
Quelques minutes rentables pour vous!

Voici plusieurs éléments importants qui pourraient faire une différence sur votre revue fi scale de fi n d’année. 
Prenez quelques minutes pour revoir votre situation personnelle et familiale en consultant cette liste.

Changements

  Êtes-vous déménagé ?
  Avez-vous vendu des actifs importants (maison, propriété à revenus, entreprise) ?
  Avez-vous effectué un emprunt important ?
  Avez-vous changé d’emploi ?
  Votre statut civil a-t-il changé (mariage, divorce, décès du conjoint) ?
  Y a-t-il de nouveaux membres dans votre famille (naissance, adoption, aîné) ?
  Souffrez-vous d’une maladie sévère ?
  Avez-vous hérité ou reçu un don ?

Impôts

   La cotisation REER maximale pour 2012 est de 22 970 $. Vous devrez donc avoir un revenu de 127 611 $ en 2011 
pour y avoir droit.

   Si vous cotisez à un REER en 2011, la cotisation maximale est de 22 450 $. Vous aurez jusqu’au 29 février 2012 pour 
effectuer votre cotisation.

   Si vous avez réalisé un gain en capital en 2011, songez à vendre vos placements présentant une perte latente avant 
la fi n de l’année. (date limite : 23 décembre pour les actions négociées sur le marché canadien et le 27 décembre pour  
les actions négociées sur le marché américain.)

   Si vous investissez dans des obligations ou des CPG, choisissez une date d’anniversaire fi scalement avantageuse.
   Si vous investissez dans des fonds mutuels (comptes non enregistrés), effectuez vos achats après les distributions de 

fi n d’année.
  Avez-vous maximisé les cotisations CELI ? Les vôtres, celles de votre conjoint et de vos enfants majeurs.
  Avez-vous maximisé les cotisations REEE ? De vos enfants, de vos petits-enfants.
  Faites vos dons de bienfaisance avant la fi n de l’année.
  Remboursez les emprunts sur lesquels les intérêts sont non déductibles avant ceux dont les intérêts sont déductibles.
  Le taux de la TVQ passera de 8,5 % à 9,5 % le 1er janvier 2012. Envisagez de devancer vos achats importants.
  Identifi ez les soldes fi scaux reportables de l’année dernière (pertes, dons, médicaments, etc.).

Votre liste de contrôle
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Investissements

  Avez-vous mis à jour votre plan de retraite ?
  Devez-vous revoir votre stratégie de placement ?
  Devez-vous revoir votre allocation d’actifs ?
  Épargnez-vous suffi samment ?

Étapes importantes

  40-50 ans  Contribuer au REER, REEE et CELI
  55 ans  Revoir et valider le plan de retraite
  60-65 ans  Régie des rentes du Québec (RRQ) et Pension de sécurité de la vieillesse (PSV)
  71 ans  Convertir son REER en FERR

Notes et prochaines étapes

N’hésitez pas à communiquer avec moi, je me ferai un plaisir de revoir avec 

vous votre situation.
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